
Découvrez ATTAC en 5 minutes... 
ATTAC : Association pour la taxation des transactions financières 

et pour l’action citoyenne 
Fondée en 1998, Attac est un 
mouvement altermondialiste 
qui promeut et mène des 
actions de tous ordres en vue 
de la reconquête, par les 
citoyens, du pouvoir que la 
sphère financière exerce sur 
l’économie, l’écologie, la vie politique, sociale et culturelle dans 
l’ensemble du monde.  
Mouvement d’éducation populaire 
tourné vers l’action citoyenne 
Attac se mobilise contre l’hégémonie de la finance et la 
marchandisation du monde ; pour la prise de pouvoir par les 
citoyens sur leur vie, l’élaboration d’une démocratie active et 
pour la construction de convergences entre mouvements 
sociaux, au sein du mouvement altermondialiste. 
Il existe des alternatives, pour une transition vers une société 
solidaire et respectueuse de la nature. Nous ne sommes pas 
condamnés à subir les ravages de cette mondialisation et le 
cynisme des élites. 
Ses actions sont portées partout en France par 150 comités et 
groupes locaux qui peuvent s’appuyer sur l’expertise d’un 
conseil scientifique composé de militants issus du monde 
académique et de la recherche, et du mouvement social. 

Les comités locaux 
Leurs multiples activités font que chaque jour, quelque part en 
France, vous pouvez rencontrer ATTAC. 
Comité ATTAC Val d’Orge 
Le comité val d’orge fait partie de l’un des quatre comités de 
l’Essonne. 
Les habitants des différentes communes en bleu sur la carte ci-

contre, voulant découvrir ou participer 
peuvent nous rejoindre.  

Exemples : Savigny sur Orge, Ste Geneviève 
des Bois, Viry Chatillon, Athis Mons, Grigny, 

Brétigny sur Orge, St Michel sur Orge, 
Morsang sur Orge, Juvisy sur Orge, 
Morangis, Epinay sur Orge, Fleury Mérogis, 

Arpajon, St Germain lès Arpajon, Paray Vieille 
Poste, Villemoisson sur Orge, Longpont sur Orge… 

Récapitulatif des Ciné-débats 
Salle Agnès Varda – Juvisy 

Les séances sont à 20h et sont suivies d’un débat. 

Les algues vertes Mardi 10 octobre 2023 
 

Relaxe Mardi 28 novembre 2023 
 

De l'eau jaillit le feu Mardi 12 décembre 2023 
 

Low tech Mardi 9 janvier 2024 
 

La ferme des Bertrand Février 2024 (date à définir) 
 

Notre corps Mars 2024 (date à définir) 
 

Tarif unique de 4 € par séance. 

 

Ciné-débats 
d’ATTAC Val 

d'Orge  

Programme 
automne/hiver 2023/24 

Pour les prochains mois, d’octobre à mars, 
le Comité ATTAC Val d’Orge vous propose six 
films en partenariat avec les bords de scènes 
afin de réfléchir sur les enjeux du monde 
d'aujourd'hui et de demain. Il sera complété 
ultérieurement pour le reste de l’année scolaire. 
Un débat est proposé après la projection. 
Les séances se déroulent salle Agnès Varda :  
39 Grande Rue, Juvisy sur Orge. 

 
Tarif 
Tarif unique de 4 € par séance. 

Les autres activités du comité 
Comme les années précédentes le Comité ATTAC Val d’Orge 
proposera aussi de des soirées publiques 
sur des thèmes choisis en fonction de 
l’actualité. 

Pour nous contacter 
Contact : attacvaldorge@protonmail.com, 

val-d-orge@attac.org 
Sites : https://www.france.attac.org 

https://valdorge.site.attac.org 

Programme proposé sous toute réserve de modification. 
Ne pas jeter sur la voie 

publique 
Les images appartiennent à leurs auteurs 

respectifs 



Les algues vertes Mardi 10 octobre 2023 à 20h
Film franco-belge réalisé par Pierre Jolivet et adapté de la bande dessinée 
Algues vertes d’Inès Léraud et Pierre Van Hove publiée en 2019. 

À la suite de morts suspectes, Inès Léraud, 
jeune journaliste, décide de s’installer en 
Bretagne pour enquêter sur le phénomène 
des algues vertes. À travers ses rencontres, 
elle découvre la fabrique du silence qui 
entoure ce désastre écologique et social. 
Face aux pressions, parviendra-t-elle à faire 
triompher la vérité ? 

Relaxe Mardi 28 novembre 2023 à 20h
Film français réalisé par Audrey Ginestet. 

Cela fait dix ans que Manon est inculpée dans 
« l’affaire Tarnac », accusée avec huit autres 
personnes d’avoir participé à une entreprise 
terroriste pour des sabotages sur des lignes 
TGV. 
À l’approche du procès, Audrey Ginestet prend 
sa caméra et rejoins le groupe de femmes qui 
aide Manon à préparer sa défense. 

De l'eau jaillit le feu Mardi 12 décembre 2023 à 20h
Film réalisé par Fabien Mazzocco. 

Dans le marais poitevin, des milliers de 
personnes sont aujourd'hui engagées dans 
une lutte contre un projet de méga-bassines. 
Comment ce territoire à l'image si paisible 
est-il devenu l'épicentre d'une véritable 
guerre de l'eau ? Ce film propose une 
réflexion plus globale sur le modèle agricole, 
le   partage   de   l'eau   et   le   pouvoir   d’agir ! 

Low tech Mardi 9 janvier 2024 à 20h
Film réalisé par Adrien Bellay à travers la France. 

Et si nous réfléchissions à deux fois avant de 
foncer tête baissée dans les promesses du 
progrès technique ? A l’heure où nos sociétés 
basculent dans un désordre inédit et misent 
sur la surenchère technologique, certains 
choisissent au contraire de s’investir dans une 
dynamique qui prône la sobriété : la low-tech. 

La ferme des Bertrand Février 2024 (date à définir) 
Dernier film de Gilles Perret tourné à Quincy en Haute-Savoie. 

En cinquante ans, la ferme des Bertrand 
a vu se succéder plusieurs générations de 
paysans ainsi que différents réalisateurs. 
En 1972, Marcel Trillat est venu filmer cette 
exploitation laitière, puis Gilles Perret est 
venu une première fois en 1997, pour 
revenir en 2022 la filmer à nouveau alors 
que la fermer se modernise. 

Dans ce film, un demi-siècle d’histoire économique et sociale 
de la paysannerie montagnarde se dévoile. 
Notre corps Mars 2024 (date à définir) 
Film réalisé par Claire Simon. 

Dans un hôpital parisien, Claire Simon filme 
un service où se croisent les destins de 
femmes : Avortement, endométriose, PMA, 
maternité, changement de sexe, cancer... 
Elle y recueille les histoires de ces personnes : 
leurs espoirs, leurs désirs, mais aussi leurs 
peurs. Le destin de Claire Simon va bientôt 
croiser celui des autres. 

Pour le reste de l'année scolaire 2024, 
le choix du programme sera fait en fonction 

des sorties annoncées et de l’actualité. 

Les 7 bonnes raisons d'adhérer à Attac 
1. Désarmer les multinationales et la finance 
2. Rejoindre un important mouvement d’éducation populaire 
3. Faire partie d’un réseau international de plusieurs dizaines 

de milliers d’adhérents 
4. S’abonner au journal trimestriel Lignes d’Attac 
5. Assurer l’indépendance d’Attac 
6. Participer à la démocratie d’Attac 
7. Promouvoir l’action citoyenne 

 

Bulletin d’adhésion 2024 
NOM (en capitales) : ................................................................  
PRENOM : ................................................................................  
Adhésion  renouvellement  n° de carte : .....................  
Homme  Femme  Date de naissance : ...........................  
Profession : ..............................................................................  
Adresse : ..................................................................................  
Code postal : ............ Ville : ........................Pays : ....................  
Téléphone fixe : ............................. Mobile : ...........................  
Adresse électronique : .............................................................  
Pour recevoir les informations d’Attac 
J’adhère à l'association ATTAC et verse pour l'année civile 
2024 la somme de : ........................................................... € 
Cette cotisation comprend l'adhésion à Attac et l'abonnement de 12 € au 
journal trimestriel Lignes d'Attac. 
Tarification indicative, vous pouvez choisir un montant inférieur ou supérieur. 

Ressources mensuelles cotisation : 
 Avec Lignes d’Attac 
- de 0 à 450 €  13 € 
- de 450 à 900 €  21 € 
- de 900 à 1 200 €  35 € 
- de 1 200 à 1 600 €  48 € 
- de 1 600 à 2 300 €  65 € 
- de 2 300 à 3 000 €  84 € 
- de 3 000 à 4 000 €  120 € 
- au-delà de 4 000 €  160 € 

Il m'est possible de procéder à un apport supplémentaire sous 
forme d’un don de : ........................................................... € 
66 % de votre don comme de votre adhésion (hors Lignes d’Attac) est 
déductible de vos impôts dans la limite de 20 % de vos revenus imposables : 
ainsi un don de 100 € vous reviendra à 34 €. 

Chèque bancaire ou postal à adresser par courrier à 
ATTAC, Service adhésions, 21ter, rue Voltaire 75011 Paris 

Adhésion en ligne sur notre site sécurisé : 
https://www.france.attac.org/agir-avec-attac/adherer 

 M'inscrire sur la liste d'information d'Attac France 
 Me faire connaître auprès du comité local le plus proche 
 Je souhaite uniquement recevoir le journal Lignes d’Attac 

par courriel au format PDF 
Pour toute question vous pouvez écrire à l'adresse suivante : 
adhesions@attac.org 
Les informations recueillies ici sont nécessaires à votre adhésion. Elles sont 
uniquement destinées au secrétariat de l'association et ne sont en aucun cas 
transmis à une autre structure. Vous bénéficiez d'un droit d'accès et de 
rectification aux informations qui vous concernent (article 34 de la loi du 
6/1/1078). Le cas échéant, veuillez-vous adresser au siège d'Attac France. 

Attac France, 21ter, rue Voltaire – 75011 Paris 
france.attac.org – attacfr@attac.org – 01 56 06 43 60 

En partenariat avec 

 


